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n° Administration 
avec sigle

Date de l'acte Objet complet 

1 Agence Régionale 
de Santé Aquitaine 
(ARS)

10/08/15 1 – Arrêté portant modification de l’arrêté en date du 10 juillet 2015 
portant habilitation à dispenser la formation prévue à l’Article R.1311-3 
du Code de la Santé Publique

2 Agence Régionale 
de Santé Aquitaine 
(ARS)

24/07/15 2 – Arrêté du 24 juillet 2015 fixant la composition de la commission 
d’organisation électorale de l’Union Régionale des Professionnels de 
Santé regroupant les chirurgiens-dentistes

3 Agence Régionale 
de Santé Aquitaine 
(ARS)

22/07/15 3- Arrêté du 22 juillet 2015 fixant la composition de la commission 
d’organisation électorale de l’Union Régionale des Professionnels de 
Santé regroupant les pharmaciens

4  Secrétariat général 
pour les affaires 
régionales
(SGAR)

17/08/15 4 – Arrêté modificatif du 17 août 2015 portant composition du comité 
consultatif interrégional de réglement amiable des litiges relatifs aux 
marchés publics de Bordeaux

5 Agence Régionale 
de Santé (ARS)

31/07/15 5 – Avis de renouvellements tacites d'autorisations des activités de soins 
de PSYCHIATRIE intervenus au 31 juillet 2015 pour les départements de 
la Dordogne, de la Gironde, des Landes, du Lot et Garonne et des 
Pyrénées Atlantiques.

6 Agence régionale 
de santé 
d'Aquitaine (ARS)

14/08/15 6 – Décision portant délégation de signature du directeur général de 
l'agence régionale de santé d'Aquitaine

7 Agence Régionale 
de Santé 
d'Aquitaine (ARS)

21/08/15 7 – Décision du DG ARS portant approbation de la convention 
constitutive du Groupement de Coopération Sanitaire de Moyens 
dénommé "GCS Pôle Public Privé Val de Garonne"
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